
Comment formaliser un accord de remboursement entre
employeur et salarié ?

Réponse courte

Un accord de remboursement entre employeur et salarié doit être formalisé par écrit, distinctement du contrat de

travail ou sous forme d'avenant, et signé par les deux parties. Il doit préciser la nature des sommes à rembourser, les

circonstances déclenchant l'obligation de remboursement, le montant ou les modalités de calcul, les modalités de

remboursement, ainsi que les éventuelles exceptions ou cas de dispense.

L'accord doit être rédigé dans une langue comprise par le salarié, lui être remis en exemplaire original, et respecter le

plafond légal des retenues sur salaire. Il est impératif de garantir la clarté, la transparence et la proportionnalité des

clauses, tout en veillant à ne pas porter atteinte aux droits fondamentaux du salarié, notamment la liberté de

démissionner, le salaire minimum et l'égalité de traitement. Toute clause abusive ou disproportionnée peut être

annulée par le tribunal du travail.

Définition

Un accord de remboursement entre employeur et salarié est un engagement écrit par lequel le salarié

s'engage à restituer à l'employeur des sommes avancées ou supportées par ce dernier dans un contexte

déterminé, tel que la formation professionnelle, l'acquisition de matériel ou le paiement d'indemnités

spécifiques.

Cet accord vise à encadrer la restitution de montants dont le salarié a bénéficié, sous réserve de conditions

précises, notamment en cas de rupture anticipée du contrat de travail ou de non-respect d'une clause

d'engagement.

Conditions d’exercice

La validité de l'accord repose sur les conditions cumulatives suivantes :
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Condition Exigence

Liberté contractuelle Dans les limites du Code du travail

Consentement Exprès, sans vice

Objet licite Déterminé ou déterminable

Proportionnalité Au préjudice effectif de l'employeur

Respect salaire minimum Sans atteinte à la rémunération légale

Non-atteinte à la liberté De démissionner et d'égalité

Modalités pratiques

L'accord doit préciser les éléments suivants :

Élément Contenu

Nature des sommes Formation, matériel, indemnités

Circonstances déclenchantes Démission, rupture anticipée

Montant ou calcul Clair et transparent

Modalités de remboursement Échelonnement, retenues, délais

Exceptions Licenciement sans faute grave

Formalisme écrit Exemplaire original remis au salarié

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de limiter l'accord de remboursement aux seuls frais effectivement engagés et justifiés par

l'employeur, en évitant toute clause forfaitaire excessive. L'accord doit être rédigé de manière claire,

compréhensible et accessible au salarié. Il convient d'informer le salarié de ses droits et de lui laisser un délai de

réflexion raisonnable avant signature. En cas de rupture du contrat, l'employeur doit notifier par écrit le montant

réclamé et les modalités de remboursement. Toute contestation doit pouvoir être portée devant le tribunal du travail

, qui appréciera la proportionnalité et la licéité de la clause.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.221-1 du Code du travail Rémunération et avantages en nature

Art. L.124-3 du Code du travail Délais de préavis en cas de licenciement

Art. L.124-4 du Code du travail Délais de préavis en cas de démission

Art. L.251-1 du Code du travail Principe de non-discrimination

Art. L.414-3 du Code du travail Consultation de la délégation du personnel

Loi du 4 décembre 1967 Impôt sur le revenu et frais déductibles

Veillez à ce que l'accord de remboursement ne porte jamais atteinte au salaire minimum légal, à la liberté de démissionner du salarié,

ni à l'égalité de traitement. Toute clause abusive ou disproportionnée est susceptible d'être annulée par le tribunal du travail.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_221-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3

